
  

 
 

MESURES A SUIVRE EN CAS 
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S’il y a des blessés, SECOURIR les 
victimes ou demandez à un sauveteur 

secouriste du travail de le faire.  

INCENDIE - EXPLOSION 

UTILISER LES EXTINCTEURS à votre 
disposition sur le lieu du sinistre. 

Attention aux différents types de feu. 

ALERTER immédiatement toutes les 
personnes sur le site avec les moyens 

disponibles et notamment le 
responsable du site. 

 

DIRIGER le jet vers la base  des 
flammes.  

Lorsque l’incendie est éteint, VERIFIER 
qu’il ne reste pas de foyers résiduels. 

RECUPERER les déchets et 
NETTOYER  

ALERTER les pompiers en précisant le 
type de feu, les risques exacts et le lieu 
exact. NE RACCROCHEZ JAMAIS EN 

PREMIER. 

POSITIONNER une personne à 
proximité de l’embranchement routier le 
plus proche pour faciliter les secours. 

INDIQUER aux secours les postes de 
pompage, points d’eau, borne… 

FERMER la vanne d’isolement du 
réseau d’eau pluviale. 

FAIRE EVACUER le site et 
DIRIGER les personnes vers les 
points de rassemblement. Vérifier 

qu’il n’y ait pas d’absent. 

INCENDIE MAÎTRISABLE  INCENDIE NON MAÎTRISABLE, OU 
EXPLOSION 

COUPER l’alimentation en énergie des 
appareils pouvant être touchés. 

SUIVRE les consignes des sapeurs 
pompiers à leur arrivée. 
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Un incendie s’est produit sur le site, 
prévenir : 
- Votre hiérarchie, les services supports 
(juridique, matériel, QSE…) 
- Les autorités compétentes en cas 
d’incident majeur 


